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CHAMP D’ACTIVITÉ DE LA PROFESSION 
 
La profession d’opérateur de tableau de centrale électrique comprend 

 

(a) la direction des charges de la centrale et de l’équipement, de concert avec le centre de contrôle de l’énergie 

tout en maintenant le débit et le voltage dans des limites acceptables;  

 

(b) la collecte et l’inscription au registre de toutes les données d’exploitation de tous les postes et les centrales 

pour fins d’évaluation;  

 

(c) le maintien de la sécurité et de l’exploitation efficace des centrales à CCHT (courant continu à haute 

tension) et des postes afférents;  

 

(d)  la coordination, la séparation et la délivrance des permis de travail et des retenues;  

 

(e)  le maintien de bonnes pratiques de gestion;  

 

(f)  l’inspection relative à l’exploitation des centrales; 

 

(g)  l’exploitation des centrales à distance manuellement;  

 

(h)  l’identification de conditions anormales affectant le réseau, la centrale ou les installations connexes; 

 

(i) la gestion des activités et l’aide à la formation des opérateurs moins chevronnés; et 

 

(j)  la surveillance et la notification d’événements relatifs à la sécurité du site, au feu et à la violation des 

normes environnementales. 
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